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Décret Mission su 24/07/97 mis à jour le 09/10/18  - Article 73bis. - Le chef d'établissement, pour l'enseignement organisé par la Communauté française, et le pouvoir organisateur ou son délégué, pour l'enseignement subventionné par la Communauté française, mettent en oeuvre durant les 15 jours de la prise de fonction, avec l'ensemble de l'équipe éducative, un dispositif d'accueil des nouveaux enseignants. Ce dispositif d'accueil comprend au minimum: 1° un entretien avec le chef d'établissement ; 2° une visite des locaux ; 3° la communication des horaires de travail ; 4° la mise à disposition et l'explication du projet d'établissement, du projet pédagogique et éducatif, du règlement de travail, des référentiels et programmes de cours en vigueur, pour lesquels le membre du personnel est désigné ; 5° une présentation à l'équipe éducative ; 6° pour le membre du personnel désigné ou engagé à titre temporaire pour plus d'une semaine pour la première fois dans l'établissement, la désignation par le chef d'établissement dans l'enseignement organisé par la Communauté française ou par le pouvoir organisateur dans l'enseignement subventionné par la Communauté française, parmi les membres du personnel enseignant de l'établissement porteurs d'un titre pédagogique et ayant une expérience d'au moins 5 ans, d'un référent afin de l'assister et le conseiller dans son insertion socio-professionnelle et l'exercice de ses fonctions. Il n'est pas attribué de périodes complémentaires pour les référents.
Un lien : http://www.enseignement.be/index.php?page=27524
Voici une proposition de ce dispositif (un outil) :
Lors de l’accueil d’un nouveau membre du personnel (temporaire ou intérimaire) ou lorsqu’un MDP change de cycle, il est bon que la direction ou un(e) enseignant(e) référent(e) lui remette un certain nombre de documents et d’informations.
Il serait utile de glisser les documents dans une farde ou donner les liens qui permettront au membre du personnel de les  télécharger. Faire signer le répertoire des documents distribués et le joindre au dossier administratif du M.P.

Un texte introductif au kit permettra de cerner les objectifs dudit dossier ainsi que les rôles des enseignants référents et de la direction.  
Un exemple : 

Tu es nouveau/nouvelle dans l’équipe ?  Bienvenue !

Tu changes d’année, de cycle ?

Ce dossier peut aussi t’intéresser.

Ce dossier reprend un maximum d’informations nécessaires pour ta prise en fonction.  Il n’a pas la prétention d’être exhaustif et ne remplacera jamais tout contact humain.  N’hésite donc pas à poser des questions à tes collègues, aux enseignants référents et à la direction qui sont disponibles pour t’aider.  Tu as le droit à l’erreur.   Tu n’es pas seul(e) sur le navire qui nous emmène vers une belle destination !!!

Nous te souhaitons plein succès dans ta nouvelle fonction !!!

Nous te remercions d’avance pour ton implication et ta précieuse collaboration !!!

1. Les rôles des enseignants référents dans cet accueil      

Dans notre école, des enseignants sont volontaires pour t’aider en cas de difficulté ou si une question se pose à toi.   Ces enseignants ont une ou plusieurs de ces qualités et veilleront à être : 

- Facilitateurs
* soit au niveau relationnel (Comment préparer une réunion de parents ? Comment collaborer constructivement avec les collègues ?  Le projet Prof’Essor, c’est ?, …) ;  
* soit au niveau pédagogique (Comment préparer une activité et/ou une séquence d’apprentissages ?  Comment organiser des classes de découvertes ou de projets,…) ; 
* soit au niveau gestion de la discipline (Quelles sont les lois dans l’école ? Règles dans les classes ?  Comment prévenir et réguler ?, ...) ; 
* soit au niveau administratif (Comment tenir son journal de classe ? Quelle(s) utilisation(s) de Questi ?  Comment tenir un registre de fréquentation des élèves ?, …). 
- Volontaires pour t’aider ;

- Ouverts d’esprit ;

- Qualités d’écoute et d’empathie ;

- Te garantissent discrétion et confidentialité ;

- Travail d’égal à égal ;

- Convivialité de mise ;

- Renforceront ton sentiment d’appartenance à notre équipe ;

- Ont au moins 5 ans d’expérience ;

- Sont informés et/ou se sont formés pour t’accompagner ;
- Disposent de ressources pour t’aider ;

- Répondront si possible à tes besoins ;

- T’aideront à identifier les leviers pour faire mieux demain ce que tu fais déjà bien aujourd’hui, …

2. Les rôles de la direction dans cet accueil



En fonction de son agenda, la direction pourra t’accueillir ou déléguera certains de ces points à un enseignant référent :

- Présentation à l’équipe, à la classe ;

- Présentation des caractéristiques principales de notre école (nombre de classes, qui fait quoi ?, public scolaire, structure et organigramme de l’école,…) ;

- Pour des intérims de plus de 15 jours, la direction assurera une supervision dans ta classe ;

- Te fera visiter l’école ;

- Te montrera ton local classe ;

- Te donnera un code pour la photocopieuse ;

- Te communiquera les horaires de l’école ;

- T’informera sur la gestion des surveillances et des études dirigées ;

- T’invitera à toute réunion d’équipe ou aux concertations organisées ;

- Veillera à ce qu’un/des référent(s) t’aide(nt), …

En t’engageant dans notre école, la direction compte sur ton sens du travail collaboratif, sur ta disponibilité, sur ton sens de l’écoute et du partage, sur des fonctionnements professionnels de qualité.  

La direction veille au bien-être de tous et donc tu peux compter sur elle.

Les référents externes
Le programme intégré et les différents programmes du réseau : http://admin.segec.be/documents/5697.pdf 

· Socles de compétences

· Missions de l’école chrétienne

· Le Règlement général du personnel de l’enseignement catholique

· Le site de l’enseignement en FWB : http://enseignement.be
Les référents internes 
· Les projets éducatif, pédagogique et d’établissement

· Le document : « Missions de l’école chrétienne »

· Le plan de pilotage (état d’avancement ou finalisé)

· Le ROI et le Règlement des études

· Le Règlement de travail et le Règlement général du personnel de l’enseignement
· Les (éventuelles) chartes de classes et les règlements divers (cour, réfectoire, …)  Préciser la localisation des affichages (cour,…)
· L’organigramme de l’école (avec photos éventuelles des différentes personnes)

Des coordonnées utiles

· Adresse, téléphone, gsm direction, site de l’école

· Qui prévenir en cas d’absence pour maladie ?

· Téléphone PMS et Médecine du travail
· Conseiller en prévention

· Représentation(s) syndicale(s)

· SEDEF

D’autres documents administratifs 
· Contrat de travail (et la copie du Spec 12*)

· La liste des documents à fournir (pour qui, pour quoi ?)  Traces écrites de préparation, dossier personnel pour le contrat,…
· Les informations (n° de téléphone, procédure, …) et documents relatifs aux maladies, accidents au travail ou sur le chemin du travail

· Les PIA ou Dossiers d’accompagnement d’élèves en difficulté (où les trouver et conditions d’accès)

Le cadre de travail  et la vie au quotidien 
· Les horaires (des prestations, des surveillances, des prises en charge paramédicales*) et les habitudes (rangs, sonneries, …)

· Les dates des bulletins (Utilisation éventuelle de Questi), des réunions de parents, des concertations et autres réunions du personnel

· Les modalités de concertation et planning.  Importance du travail collaboratif.
· Les modalités de gestion des PIA et des Conseils de classe

· Des pistes de planification des apprentissages
· Les habitudes et codes éventuels pour les photocopies et l’utilisation des ordinateurs, tablettes, …
· Les clés

· L’emplacement de la boîte de secours et les procédures à suivre en cas d’accident ou blessure et de traitement médical

· Les procédures d’évacuation du bâtiment en cas d’alerte incendie

· La liste des personnes ou des partenaires pouvant se présenter à l’école (Conseillers pédagogiques, inspecteurs, agents PMS, équipe d’intégration…)

· Les modalités d’accompagnement des nouveaux enseignants appliquées dans l’école

· La synthèse des obligations légales liées à l’exercice de la profession (temps de travail, documents, préparations ou modalités de la tenue des traces écrites de préparation, PIA, conseil de classe, tenue du registre de fréquentation …)

· Les moyens ou modalités de communication avec les responsables parentaux (écrit – oral)

· Les règles et habitudes de « savoir vivre ensemble » (tasses, portes, éclairage, chauffage, …)

· La synthèse du projet spécifique de chaque classe, cycle, section ou école
· En section primaire : les travaux à domicile

· Les classes de découvertes

· En primaire : les manuels utilisés dans l’année ou le cycle ou en école

· Les moments festifs

· La gestion comptable

· Les entretiens d’évolution et les temps de supervision pédagogique

· …
Proposer un journal de bord à l’enseignant(e)

Exemple : 
Mon espace personnel ou porte-folio


Une/des personne(s) ressource(s)  dans l’école :  ... pour m’aider à …

Une lecture, une ressource :

Mes forces : 

Mes peurs, mes difficultés : 

Mes réussites : 

Mes besoins 
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